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Un sujet d’actualité
Les fonds de dotation : nouvelles structures

pour la propriété immobilière
La détention, le transfert et la mise en valeur

Les enjeux juridiques, les règles fiscales et les perspectives 
nouvelles pour le mécénat et les projets d’intérêt général

Conférence animée par Gaël Thomas, directeur de la rédaction de Business Immo

Mardi 7 avril 2009, de 8h30 à 10h00

Lieu 

Cercle de l’Union interalliée 

33, rue du Faubourg Saint-Honoré, 

75008 PARIS 

Métro et parking Madeleine

Renseignements 

Charlotte Geirnaert 
Tél. : +33 1 44 83 83 81  

Port. : +33 6 76 60 99 80 

cgeirnaert@businessimmo.fr 

 

www.businessimmo.com

Avec les interventions de 

• Lionel DEVIC, avocat à la Cour Delsol et Associés

• Vincent ROUSSEL, notaire associé

• Nicolas LÉPISSIER, directeur Anthinéa Fox, conseil opérationnel aux fondations et associations

Programme

1.Introduction 
1.1. L’environnement 
• Le contexte historique de l’intérêt général
• Le contexte de prise en charge des missions d’intérêt public par les opérateurs privés
• L’originalité du fonds de dotation comme réponse auprès des organismes à but non lucratif existants
1.2. Les problématiques conjointes au nouvel outil et de mise en valeur du patrimoine dans un but d’intérêt général
• Aspect protéiforme du projet (statut, dotation et projet de mise en valeur)
• Présentation sommaire des perspectives offertes par le nouvel outil
• Perspectives immobilières du fonds de dotation
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2. Définition, création et modalité de fonctionnement du fonds de dotation
2.1. La mise en œuvre du fonds de dotation
• Les raisons de son introduction dans le droit positif français et comparaison avec les outils équivalents dans les pays anglo-saxons (endowment funds)
• Comment le créer ? Comment rédiger les statuts ? Comment fonctionne-t-il ?
• Quels sont ses objectifs ? 
2.2. La comparaison entre association, fondation et fonds de dotation
• Les règles communes
• Les éléments de distinction et ceux permettant le choix et/ou la complémentarité de l’une des structures

3. L’affectation d’un immeuble au fonds de dotation
• Les conditions et le formalisme : qui peut effectuer la dotation en capital et qui peut la recevoir ?
• Les formalités de publicité et les aspects fiscaux liés à l’opération de dotation
• Les autres actifs immobiliers du fonds

4. La gestion par le fonds de dotation de l’immeuble
• Le rappel des outils disponibles et le recours à une association ou à une fondation pour la mise en valeur d’un immeuble (démembrement, ISF, détention 
d’un immeuble par une SCI)
• Les perspectives nouvelles offertes par le fonds de dotation 

5. La mise en valeur de l’immeuble pour la réalisation de l’objet du fonds
• Les outils de mise en valeur 
• Le fonds peut-il consentir des baux pour l’exploitation de l’immeuble ?
	 - le bail civil et le bail commercial (loyer normal et loyer faible)
	 - le cas du bail emphytéotique (fonds de dotation bailleur ou preneur)
	 - le cas du bail à construction (l’opération de développement)
• Fiscalité
	 - la fiscalité de l’opération de dotation
	 - la fiscalité du fonctionnement du fonds et des revenus du patrimoine

6. Conclusion
• L’importance du projet dans la mise la mise en œuvre et le fonctionnement du fonds de dotation
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BULLETIN D’INSCRIPTION 
AUX MATINS DE L’IMMOBILIER DE BUSINESS IMMO® 

du 7 avril 2009

             Mme             Mlle             M

Nom .......................................................................... Prénom ............................................................................................
 
Société ..................................................................................................................................................................................

Fonction ...............................................................................................................................................................................

Adresse ..................................................................................................................................................................................

Code postal ............................................................ Ville .................................................................................................. 

Téléphone ............................................................... E-mail *............................................................................................

Date :	 Cachet et signature (obligatoires) :

A retourner, par courrier uniquement, accompagné de votre réglement à l’ordre de BICF,
35 rue des Jeûneurs 75002 Paris.  
Une facture acquittée avec TVA à 19,60 % vous sera adressée en retour.

     Inscription à la conférence « Les fonds de dotation : nouvelles structures pour la 
propriété immobilière » 
	 Tarif individuel : 179,40 € TTC (150 € HT, TVA à 19,60%)

	                Date limite d’inscription : le mardi 24 mars 2009

Cette manifestation pourra faire l’objet d’enregistrements audio, photographique ou vidéo. L’inscription ci dessus vaut autorisation expresse donnée à la société Business Immo 
de fixer et de diffuser, sur tout support, l’enregistrement de l’image et de la voix des participants effectué à cette occasion et ce, sans limitation de durée dans le temps.
* mention obligatoire pour recevoir la confirmation d’inscription
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